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COUR ITYTERNATIONALE D E  JUSTICE 

ANNÉE 1953 

rer juillet 1953 

AFFAIRE DE L'OR MONÉTAIRE 
PRIS A ROME EN 1943 

(ITALIE C .  FRANCE, ROYAUME-UNI D E  GRANDE- 
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD E T  

ÉTATS-UN IS D AMÉRIQUE) 

ORDONNANCE 

Le Vice-Président de la Cour internationale de Justice, faisant 
fonction de Président en la présente affaire, 

vu les articles 40 et 48 du Statut de la Cour, 

vu les articles 32 et 37 du Règlement de la Cour ; 

Considérant que, le 19 mai 1953, le ministre d'Italie à La Haye 
a déposé au Greffe une déclaration par laquelle le Gouvernement 
italien, invoquant la résolution du 15 octobre 1946 du Conseil de 
Sécurité des Nations Unies, accepte la juridiction de la Cour, 
conformément à la Charte des Nations Cnies et aux conditions du 
Statut et du Règlement de la Cour, pour les différends visés à la 
lettre b) de la (( Déclaration accompagnant la publication de 
l'accord )) du 25 avril 1951 entre les Gouvernements de la Répu- 
blique française, d,u Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique soumettant à un arbitre 
certaines réclamations concernant l'or pillé par les Allemands à 
Rome, et s'engage à exécuter de bonne foi la sentence ou les sentences 
de la Cour dans les différends susindiqués et à accepter toutes les 
obligations mises à la charge d'un Membre des Nations Unies par 
l'article 94 de la Charte, 
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Considérant que le ministre d'Italie à La Haye, dûment autorisé 
par son gouvernement et en qualité d'agent, a, en même temps que 
la déclaration d'acceptation de la juridiction de la Cour, déposé une 



requète introduisant devant la Cour contre les Gouvernements de la 
République française, du  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des É t a t s - ~ n i s  d'Amérique une instance 
relative à la disposition d'une quantité d'or monétaire pris à Rome 
en 1943, 

Considérant que la requête invoque la (( Déclaration accompa- 
gnant la publication de l'accord » du 25 avril 1951, mentionnée 
plus haut, et en donne la teneur, 

Considérant que ladite déclaration prévoit, sous certaines condi- 
tions, que l'Italie peut saisir la Cour et que les trois Gouvernements 
prétités acceptent sa juridiction, 

Considérant ainsi que la requête énonce les dispositions par les- 
quelles le requérant prétend établir la compétence de la Cour,, 

Considérant, en outre, que la requête contient l'indication de 
l'objet de la demande et un exposé succinct des faits et motifs par 
lesquels la demande est prétendue justifiée, 

Considérant que, dans ces conditions, la requête satisfait aux 
conditions de forme posées par le Règlement, 

Collsidérant que, par lettre du 22 mai I9j3, le ministre des Affaires 
étrangères de la République française a fait connaître que AI. André 
Gros, jurisconsulte du ministère, était désigné comme agent du 
Gciivemement français, 

Considérant que, par lettre du j juin I9j3,  le secrétaire d'État 
des États-uni? d'Amérique a fait connaître que l'honorable Herman 
Phleger, jurisconsulte du Département d 'Eta t ,  était désigné comme 
agent du Gouvernement des Etats-Unis, 

Considérant que, par lettre du 24 juin 1953, l'ambassadeur de 
Sa Majesté britannique à La Haye a fait connaître que 51. G. 
G. Fitzmaurice, jurisconsulte du ministère des Affaires étrangères, 
était désigné comme agent du Gouvernement du Royaume-Lni, 

Considérant que les agents des Parties ont donné des renseigne- 
ments sur les questions de procédure, les agents du Goua-ernement 
italien et du Gouvernement du Royaume-Yni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord ayant proposé un délai de quatre mois pour 
chacune des deux premières pièces écrites, 

Considérant que rien ne s'oppose à donner suite à cette proposi- 
tion : 

Fixe comme suit la date d'expiration des délais pour le dépôt par 
les Parties desdites pièces : 

pour le mémoire du Gouvernement de la République italienne : 
2 novembre 1953 ; 
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pour des contre-mémoires des Gouvernements de la République 
française, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des États-unis d'Amérique : 2 mars 1954 ; 

Réserve la suite de la procédure. 

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au 
Palais de la Paix, à La Haye, le premier juillet mil neuf cent cin- 
quante-trois, en cinq exemplaires, dont l'un restera déposé aux 
archives de la Cour et  dont les autres seront transmis respective- 
ment aux Gouvernements de la République italienne, de la Répu- 
blique française, du Royaume-'L'ni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des États-unis d'Amérique. 

Le Vice-Président de la Cour, 
(Signé) J .  G. GUERRERO. 

Le Greffier adjoint de la Cour, 
(Signé) G.~RNIER-C,OIGNETG 


